
Servitude de passage réseaux

LIMITE DU LOTISSEMENT: 4 598 m²
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Transition paysagère à réaliser par l'acquéreur

Largeur : 1.50 m - Bande Inconstructible
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Plan de commercialisation

0 27/09/2022 Emission du document CM RB

1 10/10/2022 Prise en compte remarques MOa RB PB
2 09/03/2023 Mise à jour CM RB
3 13/03/2023 Mise à jour CM RB
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Longrine en béton armé sur terrain privatif

Double file de pavés

Enrobés chaussée

Légende des installations projetées

NOTA: Les surfaces et le découpage parcellaire
sont donnés à titre indicatif

Enrobés trottoirs

Simple file de pavés

Transition paysagère à réaliser par l'acquéreur
sur merlon de terre réalisé par l'aménageur

Accès au lot interdit

Candélabre projeté

Poteau incendie projeté
P.I.

Niveau voirie existant288.24 NGF

Plantations d'alignement le long de la voie
à réaliser par l'acquéreur (position indicative)

Zone destinée à du logement semi-individuel

Largeur = 1.50 m - Bande inconstructible

Servitude réseaux

Regards de branchement Eaux Usées et Eaux Pluviales

Retrait / Gonflement des argiles : Exposition moyenne
PPRI (Zone inondable) : Non
Type de toiture : Au choix
Sous-sol : Autorisé
Assainissement : Collectif séparatif
Périmètre Bâtiments de France : Non

Une cuve enterrée de rétention des eaux pluviales
à raison d'un volume de stockage minimum de 3000 l/are 
de surface imperméabilisée avec un débit de rejet vers le regard
privatif dédié de 5 l/s/ha sera mise en place par l'acquéreur du lot
et devra être validée par la Com Com de Guebwiller.


